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C'est un plaisir renouvelé pour moi de vous présenter, au nom du 

Conseil d'administration, le rapport annuel du CAVAC de la Mauricie.  

 

Au cours de cette année, ce sont 4590 personnes victimes d’actes 

criminels, leurs proches et des témoins, qui ont été jointes. Les intervenants du 

CAVAC ont offerts 11 247 services directs que ce soit par le biais de rencontres, 

de contacts téléphoniques, d’accompagnements à la cour, représentant ainsi une 

augmentation de 8,8% comparativement à l’an dernier. 
 

 En effet, le CAVAC offre des services de proximité dans la communauté de Louiseville, où des 

intervenants se rendent au CSSS MRC de Maskinongé.  Au fil des ans, l’expertise du CAVAC est de 

plus en plus reconnue et sollicitée par les partenaires pour leur participation à des plans de services ou 

des plans d’intervention notamment dans les CSSS, à Domrémy, au Centre jeunesse. Des intervenants de 

l’équipe se déplacent en milieu scolaire pour offrir des rencontres de suivis post-traumatiques auprès des 

adolescents. Toutes ces actions sont directement en lien avec les orientations adoptées par le conseil et 

l’équipe du CAVAC de la Mauricie. 

 

 Les membres du conseil d’administration se joignent à moi pour offrir leurs remerciements à tout 

le personnel dévoué, à la direction et aux nombreux partenaires et collaborateurs. 
     

 Carl Dessureault 

 Président  

 

 
La Loi sur l’aide aux victimes d’actes criminels a été adoptée en 1988, 

depuis maintenant 25 ans, le Réseau des CAVAC s’est développé au Québec.  

Pour souligner cet événement, les directions et des intervenants des CAVAC ont 

été reçus à l’Assemblée Nationale du Québec. Ce fut un honneur que d’entendre 

les chefs des différents partis politiques souligner l’apport positif de nos 

organisations aux services d’aide pour les personnes victimes, leurs proches et 

les témoins.  
 

 

 

Durant l’été 2013, j’ai rencontré les députés de notre région, je les remercie de leur accueil et du 

temps qu’ils m’ont accordé afin d’échanger avec eux sur les services professionnels offerts par le 

CAVAC. D’ailleurs, durant la dernière année, les intervenants ont reçu des formations de grande qualité 

particulièrement pour les clientèles vulnérables notamment concernant l’intervention auprès des enfants et 

des adolescents. 

 

Je tiens à remercier tout le personnel du CAVAC de la Mauricie pour son engagement  

indéfectible auprès de notre clientèle. Mes remerciements s’adressent également aux membres du conseil 

d’administration et particulièrement à notre président, monsieur Carl Dessureault. Merci à tous nos 

partenaires et collaborateurs, « Ensemble » nous contribuons au mieux être des personnes victimes. 
    

Sylvie Biscaro  

Directrice générale 
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PPrréésseennttaattiioonn  ddee  ll’’oorrggaanniissmmee  
 
 
 
 L’équipe du CAVAC de la Mauricie travaille assidûment dans le but d’améliorer ses 
services de façon à ce qu’ils soient toujours adaptés aux besoins de la clientèle. Depuis 24 ans, 
le CAVAC de la Mauricie offre des services d’aide aux victimes d’actes criminels, à leurs proches 
ainsi qu’aux témoins.  
 
 L’objectif est de les aider et de les soutenir afin de favoriser une reprise de pouvoir sur 
leur vie. Le personnel véhicule auprès de la clientèle les valeurs suivantes : la courtoisie, l’équité, 
la compréhension, le respect de la dignité et de la vie privée. Toute personne victime d'un crime, 
ses proches et les témoins peuvent bénéficier des services du CAVAC peu importe que l’auteur 
du crime soit ou non identifié. Il n'est pas nécessaire que le crime ait été dénoncé aux autorités ni 
que le criminel ait été arrêté, jugé ou condamné. 
 
 Au Québec, 17 Centres d’aide aux victimes d’actes criminels constituent le Réseau des 
CAVAC du Québec. Chacun d’eux offre des services de première ligne, gratuits et confidentiels. 
 
 L’équipe du CAVAC de la Mauricie est composée de 18 employés permanents formés en 
service social, en psychoéducation, en criminologie, en psychologie ainsi qu’en techniques 
d’éducation spécialisée, de travail social, juridiques et administratives. 
 
 Les services sont offerts au siège social de Trois-Rivières et dans les différents palais de 
justice des districts judiciaires de Trois-Rivières et de Saint-Maurice. Pour le CAVAC, chaque 
client est en droit d’obtenir des services professionnels et personnalisés. D’ailleurs, le CAVAC de 
la Mauricie offre également des services en anglais, en espagnol et en italien. 
 
 Durant l’année financière 2013-2014, le CAVAC a répondu à un nombre total de         
4590 demandes de services. Diverses formes d’aide sont offertes, dont les principales sont 
l’intervention post-traumatique et psychosociojudiciaire, l’information sur les droits et recours, 
l’assistance technique, l’orientation vers les ressources spécialisées, le soutien dans les 
démarches ainsi que l’accompagnement à la cour. 
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CCoonnsseeiill  dd''aaddmmiinniissttrraattiioonn  
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

Président 
Monsieur Carl Dessureault 
Responsable de secteur 
Bureau sectoriel de Trois-Rivières 

Service correctionnel du Canada  

 

 

Administratrice 
Madame Solange Dupuis-Lamothe  
Retraitée 
Régie régionale de la santé et des services 
sociaux de la Mauricie et du  
Centre-du-Québec 

 
 
 

 

Vice-Présidente  
Madame Marielle Bonin 
Retraitée 
Centre de services en déficience 
intellectuelle de la Mauricie et du 
Centre-du-Québec 

 

 

 

Administrateur 
Me Jacques Blais 
Procureur en chef adjoint aux poursuites 
criminelles et pénales 
Région Mauricie - Lanaudière - Bois-Francs 
Directeur des poursuites criminelles et 
pénales 

 
 
 
 
 
 

 

Trésorier 
Monsieur Benoît Villemure         
Agent de gestion financière 
Agence de la santé et des services sociaux 
de la Mauricie et du Centre-du-Québec 

 

  

 

 

 

 
 

Administratrice 
Madame Julie Carpentier, Ph.D. 
Professeure 
Département de psychoéducation 
Université du Québec à Trois-Rivières 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Secrétaire 
Inspecteur Pierre Boisvert 
Chef  
Service des enquêtes régionales-Ouest 
MLLL, Outaouais et ATNQ. 
Sûreté du Québec 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réunions régulières : 5 Assemblée générale annuelle : 1 
 

Réunions comité de travail : 2 Réunion spéciale : 1 
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ÉÉqquuiippee  ddee  ttrraavvaaiill  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 

 

Directrice générale 
Sylvie Biscaro 
Baccalauréat  en Psychoéducation 
Membre de l’Ordre des psychoéducateurs et 
psychoéducatrices du Québec 

 

Intervenants  
Victor Beaudet Dubois 
Techniques de Travail social 

Alix Caron-Beaucage 
Baccalauréat en Psychoéducation  
Noémie Champagne-Carignan 
Baccalauréat en Service social 
Membre de l’Ordre des travailleurs sociaux et 
des thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec 

Eve Doucet 
Baccalauréat en Psychologie 

Émilie Dupont 
Techniques d’Éducation spécialisée 

Sabryna Durand 
Techniques juridiques 

Manon Gélinas 
Techniques d’Éducation spécialisée 

Renée-Anne Lafontaine 
Techniques d’Éducation spécialisée 

Vanessa Lavoie 
Baccalauréat en Psychoéducation 

Valérie Lepage 
Baccalauréat en Psychoéducation 

Nancy Pronovost 
Techniques juridiques 

 

 

Agent de bureau responsable des ressources 
matérielles 
Steeve Villeneuve 
Techniques en administration et coopération 

 

Stagiaires 
Samuel Boisvert 
Techniques policières 
Audrey Dauphinais  
Techniques d’Éducation spécialisée 

Maxime Launier 
Techniques d’Éducation spécialisée 

Valéry Provencher 
Techniques de Travail social 
 

Programme d’emploi étudiant 
Gabrielle Guilbert 
Baccalauréat  en Droit 

 
 

 

Contractuels 
 

Intervenants  
Dominique Bégin 
Baccalauréat en Criminologie 
Myriam Belhumeur 
Techniques d’Éducation spécialisée  
Chantal Crête 
Maîtrise en Psychoéducation 

Katy Gélinas-Godbout 
Techniques de Travail social 

Antoine Guilbeault-Verville  
Baccalauréat en Criminologie 
Manon Ruest 
Techniques juridiques 

Marilyn Tremblay-Pouliot 
Baccalauréat en Psychologie 

Sophie Trudel 
Techniques d’Éducation spécialisée 
 
 

 

Réunions d’équipe : 15 

 

 

Directeur clinique 
Dave Lysight 
Baccalauréat en Service social 
Membre de l’Ordre des travailleurs sociaux et 
des thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec 
 
 
 

 

Conseillères et Conseillers cliniques 
Geneviève Desjarlais 
Baccalauréat  en Psychoéducation 

Eric Malo 
Maîtrise en Criminologie appliquée 
Baccalauréat ès arts, Spécialisation Psychologie 
Concentration Criminologie 
 
Conseillères cliniques intérimaires 
Céline Bordeleau 
Baccalauréat en Criminologie 

Mylène Bureau 
Baccalauréat en Criminologie  
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TTeerrrriittooiirree  
 
 

 
 

Le territoire du CAVAC de la Mauricie couvre les districts judiciaires de Trois-Rivières et 
de Saint-Maurice. Une partie du district judiciaire de Trois-Rivières est incluse dans la région du 
Centre-du-Québec.  

 
L’organisme est composé d’un siège social situé à Trois-Rivières et de trois points de 

services dans les Palais de justice de Trois-Rivières, de Shawinigan et de La Tuque. Les 
intervenants peuvent aussi offrir, selon la demande, une assistance locale dans les différentes 
MRC du territoire desservi.  
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HHiissttoorriiqquuee  
 

1990 Ď  Ouverture officielle du CAVAC de Trois-Rivières, le 1
er

 février 1990.  
 

1995 Ď  Ouverture officielle du local RC-12 au Palais de justice de Trois-Rivières. 
 

1996 Ď  Production d'une vidéo sur les services du CAVAC. 
 

1998 Ď Ouverture des points de services pour l'accompagnement à la cour aux Palais de justice 

 de Drummondville, de Shawinigan et de Victoriaville. 
 

1999 Ď  Publication d’un nouveau dépliant sur le CAVAC et production d’un document concernant 

 les services du CAVAC dans les palais de justice. 
 

2000 Ď  Soirée hommage pour le 10
e
 anniversaire du CAVAC.  

 

2002 Ď Signature du Protocole sur l'échange d'informations dans le cadre de la Déclaration de    

 services aux citoyens à la Cour du Québec – Chambre criminelle et pénale.  
 

2004 Ď  Ouverture du point de services au Palais de justice de La Tuque.  
 

2005 Ď  Soirée hommage soulignant le 15
e
 anniversaire du CAVAC. Début des services à la

 population autochtone de Wemotaci. 
 

2007 Ď   Signature officielle pour l’implantation du programme CAVAC-Info jeunesse dans le cadre   

   du protocole d’entente sur l’échange d’informations concernant les dossiers judiciarisés à  
   la Cour du Québec – Chambre de la jeunesse. 
 

2008 Ď  Production d’un dépliant sur les services du CAVAC en langue attikamekw. Signature de 

 l’Entente intersectorielle ¨ lô®gard des personnes pr®sentant une d®ficience intellectuelle 
 ou un trouble envahissant du développement, victimes ou contrevenants, impliquées ou 
 non dans un processus judiciaire. 

 

2009 Ď  Production et lancement de la nouvelle édition du Guide à l’intention des adolescents       

 « En parler c’est pas un crime! ». 
 

2010 Ď  Soirée hommage soulignant le 20
e
 anniversaire du CAVAC.  

 

2011 Ď  Signature du Protocole dôentente r®gional pour lôimplantation dôun service dôagent 

 dôintervention (SAI), projet-pilote. Déménagement du siège social du CAVAC au 950, rue 
 Royale, bureau 104, à Trois-Rivières. 

 

2012 Ď  Signature de lôEntente sur lôacc¯s aux informations n®cessaires ¨ la mise en îuvre des 

 programmes dôinformations pour les victimes dôactes criminels.  
 

2013 Ď  Offre de services de proximité à la population de la MRC de Maskinongé et dans les 

 milieux scolaires. 
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OOrrggaanniissaattiioonn  ddeess  sseerrvviicceess  

 
 

DDeemmaannddee  

ddee  sseerrvviicceess  

 
 

OOffffrree  ddee    

sseerrvviicceess  

 

Accueil / Évaluation 
 
 

Ā Exploration de la situation 

Ā Évaluation des besoins  

Ā Orientation vers les ressources si 
nécessaire 

Ā Référence à l’équipe de suivi 

 

 

CAVAC-Info 
INFOVAC-Plus  

INFOVAC-Plus Bonifié 
CAVAC-Info jeunesse 

Projet-pilote SAI 
 

Ā Information sur les services du CAVAC 

Ā Information sur le processus judiciaire 

Ā Envois de documents judiciaires 

 

 

ÉÉqquuiippee  ddee  ssuuiivvii  

 
Ā Intervention post-traumatique  Ā Intervention psychosociojudiciaire 
Ā Information sur les droits et recours Ā Information sur le processus 

judiciaire     Ā Accompagnement dans les 
Ā Assistance technique       démarches 
Ā Accompagnement à la cour  Ā Orientation vers les ressources    
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SSttaattiissttiiqquueess  ssuurr  llaa  cclliieennttèèllee  
 

Région de la Mauricie 
Nouvelles fiches signalétiques 953 
Dossiers ouverts 1 232 
CAVAC-Info 1 673 
INFOVAC-Plus 4 001 
Accompagnements à la cour 2 119 
Projet Services d’agents d’intervention (SAI) 397 

 
 

 Les statistiques présentées indiquent les interventions effectuées dans l’ensemble des 
points de services en 2013-2014. Nous remarquons une stabilité au niveau des nouvelles fiches 
signalétiques (953). Pour les dossiers ouverts et actifs, nous notons des augmentations 
respectives de 5,5% et 7,4%.  
 
 L’accompagnement à la cour a connu une hausse importante cette année, passant de 
1540 à 2119 accompagnements, ce qui représente une augmentation de 37,6%. Dans le cadre 
des programmes d’informations, 5674 personnes ont été contactées. Le programme SAI quant à 
lui aura permis de joindre 397 personnes. 

 
 
 

Tableaux comparatifs 
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 Une augmentation de 8,0% des demandes de services traitées est observée cette année. 
En ce qui a trait aux caractéristiques de la clientèle, les données sont similaires à l’année 
dernière tant au niveau du sexe, du type de clientèle que de la nature du crime. 
 
 
 

 

Victimes directes 
 

3 073 
 

67,0% 

 

 

Crimes contre la 
personne 

 

3 660 
 

79,7% 

 
 

Proches 
 

1 016 
 

22,1% 
 

 

Crimes contre la 
propriété 

 

834 
 

18,2% 

 
 

 

Témoins 
 

402 
 

8,8% 

 
 

 

Autres * 
 

96 
 

2,1% 

 

 

Intervenants 
 

53 
 

1,2% 

* Infractions relatives à la conduite de véhicules 

 

Hommes 
 

1 801 
 

39,2% 

 

Femmes 
 

2 789 
 

60,8% 

 

Demandes de services 
traitées 

 

4 590 

 

Autres ** 
 

46 
 

0,9% 

** Personnes ne correspondant pas à la clientèle    
    du CAVAC  
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Contexte du crime 

 

 

Source de référence 

 
 

Types de crime 
 

Crimes contre la personne  80,1%  Crimes contre la propriété  17,8% 

Voie de fait 38,8%  Vol simple 5,2% 

Infraction à caractère sexuel 16,0%  Introduction par effraction (maison) 4,0% 
Menace 11,2%  Fraude 4,0% 

Harcèlement criminel 4,1%  Méfait 1,9% 

Autres 1,9%  Autres 1,3% 

Vol qualifié 1,9%  Introduction par effraction (autre) 0,5% 

Homicide 1,6%  Vol d'un véhicule moteur 0,5% 

Ne sait pas 1,1%  Incendie criminel 0,3% 
Conduite facultés affaiblies causant la mort 
ou des lésions corporelles 

0,9% 
 

Délit de fuite 0,1% 

Tentative de meurtre 0,7%    

Conduite dangereuse causant la mort 0,7%  Autres  2,1%  

Enlèvement / séquestration  0,6%  Infractions relatives à la conduite de 
véhicule  

2,1% 
 Intimidation 0,6% 

0% 5% 10% 15% 20% 25% 

Autres; 1,0% 

École; 1,3% 

Ne sait pas; 4,0% 

Travail; 6,1% 

Relations avec les voisins; 
7,6% 

Familial; 15,5% 

Amis/connaissances; 20,8% 

Personnes étrangères; 21,0% 

Conjugal; 22,7% 

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35% 

IVAC / CSST/ SAAQ; 0,4% 

Réseau de l'éducation; 0,5% 

Greffe; 0,9% 

Médias; 0,9% 

Réseau privé; 1,2% 

CAVAC (Référé par); 2,1% 

Autres; 2,4% 

Réseau communautaire; 2,4% 

Ne sait pas; 4,5% 

Réseau santé et services 
sociaux; 4,7% 

SAI; 6,1% 

Procureurs aux poursuites 
criminelles et pénales; 10,4% 

Policier; 11,4% 

Parents, amis, connaissances; 
18,2% 

CAVAC-Info; 33,9% 
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 6,9% d’augmentation du total des services rendus. 
 

 8,8% d’augmentation des services directs. 

 
 Les services du CAVAC de la Mauricie sont répertoriés en fonction du Système 
informatisé de gestion des données statistiques des CAVAC (SCAVAC). Les services                  
« Assistance technique », « Accompagnements » et « Références » se définissent d’eux-mêmes 
et sont compilés lorsque ces services sont offerts. Les « Contacts » sont des démarches 
entreprises par le CAVAC ou par un collaborateur auprès du CAVAC afin de soutenir la clientèle. 
Les « Services directs » représentent des communications avec les clients par téléphone ou lors 
de rencontres. Les « Autres services » peuvent être des envois postaux (Envois de documents 
judiciaires), des messages téléphoniques ou d’autres types de correspondances ou de 
vérifications. Les services « Informations » réfèrent aux renseignements concernant le processus 
judiciaire, l’IVAC, la Déclaration de la victime sur les conséquences du crime, les ressources 
communautaires ou autres informations pertinentes concernant les besoins du client. 
 

 
 
 
 
 
 

Informations : 41 547 
Sur les droits et recours, sur le processus judiciaire et autres informations 

Services directs : 11 247 
Rencontres, contacts téléphoniques, suivi de la clientèle 

 

 

Assistance technique : 643 
Pour compléter des formulaires 

 

Contacts : 9 961 
Recherche d’information 

 

Références : 2 870 
Auprès d’autres organisations 

 

Accompagnements : 2 130 
Accompagnements à la cour et dans les démarches 

 

80,9% 
 

Clientèle du CAVAC de la Mauricie étant 
impliquée dans l’appareil judiciaire au 
criminel. 
 

91,9% 
 

Clientèle du CAVAC de la Mauricie ayant 
signalé l’acte criminel à un service de 
police. 
 

 

Autres services : 21 736 
Messages aux clients, rendez-vous et autres services 

 

 
 

Total des services rendus : 90 134 
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Clientèle de 65 ans et plus 
 
 Cette année, ce sont 334 personnes de 65 ans et plus qui ont obtenu des services du 
CAVAC. Cette statistique représente une hausse de 12,8% de cette clientèle. Les aînés ayant 
bénéficié des services du CAVAC de la Mauricie dans la dernière année ont été victimes d’un 
crime contre la propriété dans une proportion de 39,5%, soit plus du double que pour la clientèle 
générale.  
 

Nature du crime 

 
 
 

 Le tableau suivant démontre que les personnes aînées sont victimes, pour la plupart, des 
crimes contre la propriété, et ce, dans une proportion plus grande que la clientèle générale.  

 
Crimes contre la propriété 

 
 
 La proactivité du CAVAC de la Mauricie via ses programmes d’informations prend tout son 
sens en ce qui a trait à la clientèle aînée. Ces programmes représentent 50,6% de nos sources 
de références chez les aînés, comparativement à 40,0% pour l’ensemble de la clientèle.   
 

0% 

10% 

20% 

30% 

40% 

50% 

60% 

70% 

80% 

Contre la personne Contre la propriété Autre 

58,7% 

39,5% 

1,8% 

79,7% 

18,2% 

2,1% 

65 ans et plus 
Clientèle générale 

0% 2% 4% 6% 8% 10% 12% 

Incendie criminel 

Délit de fuite 

Introduction par effraction (autre) 

Vol d'un véhicule moteur 

Méfait 

Vol simple 

Introduction par effraction (maison) 

Fraude 

0,37% 

0,11% 

0,54% 

0,50% 

1,92% 

5,23% 

4,03% 

4,01% 

0,30% 

0,60% 

0,60% 

1,51% 

3,92% 

8,73% 

9,64% 

11,75% 

65 ans et plus 

Clientèle générale 
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Clientèle de moins de 18 ans 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Le CAVAC porte une attention particulière aux services offerts à la clientèle de moins de 
18 ans. On remarque que près des ¾ de cette clientèle sont des victimes directes, principalement 
victimes de crime contre leur personne.  
 

Afin de mieux répondre aux besoins spécifiques de cette clientèle, des formations ont été 
suivies par les intervenants. Madame Chantal Crète a été embauchée pour concevoir les bases 
d’une entente avec des partenaires quant au soutien offert aux enfants et adolescents impliqués 
dans une procédure judiciaire. 

 
De plus, madame Crète a répertorié le matériel ludique et didactique pouvant faciliter 

l’intervention auprès de cette clientèle. Des coffres contenant des jouets, des jeux et des livres 
adaptés à l’intervention sont maintenant disponibles dans chacun des points de services. 
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Siège social et Point de services de Trois-Rivières 
Nouvelles fiches signalétiques  651 
Dossiers ouverts 804 
CAVAC-Info 1 176 
INFOVAC-Plus 3 308 
Accompagnements à la cour 1 249 

 
La clientèle du district judiciaire de Trois-Rivières bénéficie principalement des services du 

CAVAC de la Mauricie au siège social du 950 rue Royale bureau 104 ainsi qu’au local 221 du 
Palais de justice de Trois-Rivières. Le tableau ci-dessus en démontre le portrait statistique. En ce 
qui concerne l’année 2013-2014, une augmentation importante de 31,9% est notée pour le 
service d’accompagnements à la cour. De plus, une hausse de 5,1% est observée au niveau du 
nombre de dossiers actifs et une augmentation de 6,6% pour les dossiers ouverts. 

 

 

Point de services de Shawinigan 

Nouvelles fiches signalétiques  230 

Dossiers ouverts 312 

CAVAC-Info 259 

INFOVAC-Plus 437 

Accompagnements à la cour 663 

   
 Pour l'année 2013-2014, nous observons des augmentations de 8,5% pour les nouvelles 
fiches signalétiques, de 4,7% pour les nouveaux dossiers et de 16,1% en ce qui concerne le 
nombre total de dossiers actifs. Ce sont 696 personnes victimes qui ont été jointes par le biais 
d'appels téléphoniques ou d'envois postaux dans le cadre de ces programmes. Le service 
d’accompagnement à la cour continue d’être grandement sollicité au point de services de 
Shawinigan, ce qui représente une hausse de 35,9% par rapport à l’année dernière.  
  

 

Point de services de la Tuque 

Nouvelles fiches signalétiques  51 

Dossiers ouverts 59 

CAVAC-Info 72 

INFOVAC-Plus 256 

Accompagnements à la cour 89 

 

 Nous constatons au point de services de La Tuque des augmentations autant pour les 
fiches signalétiques actives que pour les nouvelles fiches signalétiques. Ce sont respectivement 
des hausses de 7,0% et de 27,5% pour ces fiches. Cette année, l'augmentation la plus marquée 
se situe au niveau de l'accompagnement à la cour, représentant une hausse de 45,9%.  
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Services aux Autochtones 

 
La clientèle autochtone est principalement représentée par la Nation Attikamekw. La 

majorité de cette clientèle provient de la communauté autochtone de Wemotaci, située dans le 
Haut St-Maurice. L’ensemble de la clientèle autochtone consulte le CAVAC concernant 
uniquement des crimes contre la personne. Une augmentation de 13,6% de la clientèle 
autochtone a été observée au cours de la dernière année. Depuis quelques années, nous 
observons une hausse de la clientèle masculine, qui solliciterait davantage les services du 
CAVAC.  

 
 Afin de faciliter l’accès aux services du CAVAC, l’intervenante du point de services de     
La Tuque se rend dans la communauté de Wemotaci une à deux fois par mois.    

 

 

 
 
 
 

 

 
 

Chambre de la jeunesse 
 

Région de la Mauricie 

Nouvelles fiches signalétiques  21 

Dossiers ouverts 57 

CAVAC-Info jeunesse 166 

Accompagnements à la cour 118 

 
 Ces données représentent les services offerts aux victimes d’un crime commis par un 
adolescent dans le cadre de la Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents. Malgré 
une diminution des contacts effectués à l’intérieur du programme CAVAC-Info Jeunesse, une 
augmentation de 28,1% est observée dans le nombre de dossiers actifs. De plus, le nombre 
d’accompagnements à la cour a augmenté significativement au sein des procédures intentées. 
 

0% 

10% 

20% 

30% 

40% 

50% 

60% 

70% 

80% 

90% 

100% 

Femmes Hommes 

81,0% 

19,0% 

Clientèle autochtone 



                               Rapport annuel 2013-2014 – Centre d’aide aux victimes d’actes criminels de la Mauricie 

   

 
 
 

  

17 

 

PPrrooggrraammmmeess  dd’’iinnffoorrmmaattiioonnss  
 
 

Programme INFOVAC-Plus 
 
 Le CAVAC de la Mauricie actualise depuis 15 ans le programme INFOVAC-Plus, suite à 
une entente conclue avec le Ministre de la Justice et le Directeur aux poursuites criminelles et 
pénales, qui permet l’accès à des données confidentielles concernant les personnes impliquées 
dans une procédure judiciaire. Ce programme vise dans un premier temps à informer les 
personnes victimes de l’autorisation de la plainte par le biais d’un envoi postal, dit d'ouverture. 
L'envoi est personnalisé et invite la personne victime à prendre contact avec le CAVAC afin de 
bénéficier des services offerts. 
 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La Déclaration de la victime sur les conséquences du crime est un formulaire qui découle 

d’un article de loi du Code criminel (Art. 672.5 (14)) et qui permet à la personne victime de 
s’exprimer sur les conséquences vécues suite à l’acte criminel. La personne peut faire part de 
son souhait d’être présente à la cour lors de la détermination de la peine, elle a ainsi la possibilité 
de s’exprimer devant le juge. 

 
Dans un second temps, le programme vise également à informer les personnes victimes 

du dénouement de la procédure judiciaire par un envoi postal de fermeture. Lorsqu’une sentence 
d’emprisonnement est rendue, de l'information supplémentaire est jointe à cet envoi postal afin 
de communiquer aux personnes victimes leurs droits et recours auprès du service correctionnel 
et de la commission des libérations conditionnelles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Informations transmises à la fermeture : 
 
× la décision rendue sur chacun des chefs d’accusation retenus contre l’accusé; 
× la sentence du contrevenant, s’il y a lieu; 
× de l’information sur les droits et recours avec les instances responsables,                 

s’il est question d’une sentence d’emprisonnement;  
× de l’information sur les services du CAVAC. 

 

 

Informations et documents transmis à l’ouverture : 
 

× la date de comparution de l’accusé; 
× la prochaine date d’audience et l’étape judiciaire, s’il y a lieu; 
× les chefs d’accusation retenus et le nom de l’accusé; 
× le numéro de dossier à la cour; 
× le nom du Procureur aux poursuites criminelles et pénales responsable du dossier; 
× la Déclaration de la victime sur les conséquences du crime; 
× des dépliants informatifs du ministère de la Justice;  
× de l’information sur les services du CAVAC. 
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Dans le cadre du programme INFOVAC-Plus, les intervenants du CAVAC ont rejoint   
4001 personnes par le biais d’envois postaux. Si nous comparons aux deux dernières années, 
nous constatons une certaine stabilité. De plus, notons que le nombre d’envois postaux effectués 
dans ce programme est directement attribuable au nombre de plaintes autorisées dans les 
procédures judiciaires criminelles.  
 
 

Programme INFOVAC-Plus Bonifié 
 

Le programme INFOVAC-Plus Bonifié (PIPB) est appliqué depuis bientôt 5 ans à 
l’ensemble du territoire desservi. Ce programme vise les personnes victimes qui n’ont pas 
contacté le CAVAC ou n’ont pas été rejointes dans le cadre d’autres programmes.  

 
Dans les semaines suivant l’envoi postal de l’INFOVAC d’ouverture, un intervenant 

contacte par téléphone la personne victime afin de s’assurer de la réception des documents, de 
lui transmettre des informations complémentaires et d’évaluer ses besoins. Ceci permet de 
rejoindre un plus grand nombre de personnes victimes qui n’auraient pas fait les premiers pas 
pour demander de l’aide. 
 
 

 

Total des personnes informées 

4 001 

                                 
  

Point de services 

de Shawinigan 

437 

Ouvertures 

208 

Fermetures 

229 

Siège social de 

Trois-Rivières 

3 308 

 

Ouvertures 

1 704 

 

Fermetures 

1 604 

Point de services 

de La Tuque 

256 

 

Ouvertures 

112 
 

Fermetures 

144 

Fermetures 

1 977 
Ouvertures 

2 024 
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Programme CAVAC-Info 
 
 Suite à l’Entente sur lôacc¯s aux informations n®cessaires ¨ la mise en îuvre des 
programmes dôinformations pour les victimes dôactes criminels, toutes les données concernant 
les coordonnées des personnes victimes sont acheminées aux intervenants du CAVAC. Des 
interventions proactives sont mises en place rapidement afin de contacter les personnes victimes 
d’actes criminels pour leur offrir les services du CAVAC, ou encore les orienter vers les 
ressources correspondant à leurs besoins. 
 
 Le programme CAVAC-Info s’applique sur tout le territoire desservi par le CAVAC de la 
Mauricie, soit dans les trois points de services suivants : Trois-Rivières, Shawinigan et La Tuque. 
Au cours de l’année, 1567 personnes ont été rejointes.  
 
 

Programme CAVAC-Info jeunesse 
 
 Les personnes victimes d’un crime commis par un adolescent dans le cadre de la Loi sur 
le système de justice pénale pour les adolescents sont contactées par le CAVAC dès 
l’autorisation d’une plainte. Le CAVAC s’engage à les informer sur la procédure judiciaire, soit par 
le biais d’un envoi postal ou d’un appel téléphonique. Les personnes victimes sont informées des 
services mis à leur disposition ainsi que de leurs droits et recours.  
 
 

Offre de services dans la procédure judiciaire 
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PPrroottooccoollee  dd’’eenntteennttee  rrééggiioonnaall  ppoouurr  uunn  pprroojjeett--ppiilloottee  ddee    

rrééfféérreennccee  ppoolliicciièèrree  --  SSeerrvviiccee  dd’’aaggeenntt  dd’’iinntteerrvveennttiioonn  
  
 
Pour une troisième année, le CAVAC de la Mauricie poursuit sa lancée avec l'application 

du projet-pilote de service d'agent d'intervention (SAI). La population résidant sur le territoire 
desservi par la Sûreté du Québec peut compter sur une intervention professionnelle et rapide de 
la part des intervenants du CAVAC assignés au projet.  

 
Dans le cadre de ce programme, le premier contact est établi dans les 24 heures suivant 

la réception du dossier transmis par les responsables désignés à la Sûreté du Québec. Suite à 
l’évaluation de chaque dossier, les intervenants communiquent avec les personnes victimes. Si 
nécessaire, les intervenants les réfèrent vers les ressources appropriées à leurs besoins, 
notamment vers les organismes de la santé et des services sociaux, des organismes 
communautaires spécialisés en violence conjugale ou en agression sexuelle. Le travail de ces 
intervenants est de s’assurer que les personnes contactées bénéficient du support essentiel à 
leur situation. Cette rapidité d'intervention facilite le retour à l'équilibre de la personne victime.  

 
Au cours de l'année financière 2013-2014, les responsables des postes de la Sûreté du 

Québec ont référé 1415 dossiers qui représentent 1612 personnes. Au total, 397 personnes 
victimes ont été contactées par téléphone ou par envoi postal. De ces victimes, 93 ont débuté un 
suivi avec les intervenants du CAVAC de la Mauricie. Ce qui en résulte une augmentation de 
54,0% comparativement à l'année dernière 
 

 

Contexte du crime  
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ÉÉvvaalluuaattiioonn  ddeess  sseerrvviicceess  
 

 Avant de procéder à la fermeture d'un dossier, il est proposé aux clients de compléter un 
formulaire d'évaluation des services du CAVAC de la Mauricie. Le but est de questionner les 
clients quant à leur satisfaction. Nous y retrouvons des énoncés qui indiquent dans quelle 
mesure les services ont répondu à leurs besoins. Il est également possible pour les clients de 
nous faire part de leurs suggestions ou commentaires.  
 
 Avec respectivement 97,1% et 94,3%, « Information et suivi judiciaire » et « Écoute, 
soutien, relation d’aide » sont les services les plus utilisés. Plus de la moitié des répondants ont 
dit avoir été accompagnés à la cour et le taux de satisfaction quant à ce service est de 100%.  
 

 
 

Appréciation des services 
 

Les répondants ont indiqué leur degré de satisfaction en regard des services reçus. La 
majorité des clients ont répondu 10 sur 10 sur une échelle de 1 à 10  (1 étant « Aucunement 
d’accord » et 10 étant « Totalement d’accord »). Voici donc les caractéristiques les plus 
appréciées par la clientèle : 

 
ü 97,2% des clients ont nommé « Avoir l’impression d’avoir obtenu des informations justes et 

appropriées »;  
ü 97,1% des clients ont dit « S’être sentis compris et respectés »; 
ü 96,9% des clients ont mentionné « Avoir eu accès à des services professionnels et courtois »;  
ü 96,8% des clients ont répondu « Être à l’aise de parler de leurs émotions ». 
 

Commentaires de la clientèle 
 

« Merci! Et encore merci! F®licitations ¨ lô®quipe du palais de justice de Shawinigan. Cô®tait la premi¯re 

fois que je passais à la cour. On môa si bien accueillie et s®curis®e. Merci! Je nôai pas les mots pour vous 

dire à quel point le CAVAC est précieux pour les victimes dôactes criminels. Bravo. » 
 

« Service essentiel pour les victimes dôactes criminels. On ne se sent pas seul lors du processus et côest tr¯s 

sécurisant. Merci! » 
 

ç Si jôavais encore besoin côest assuré que jôy retournerais volontiers. Je nôh®siterais pas. è   

 

ç Jamais je nôh®siterai ¨ vous r®f®rer en cas de besoin. Vous °tes une ®quipe formidable! è  

 

0% 20% 40% 60% 80% 100% 
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FFoorrmmaattiioonnss  
 

 

L’intervention auprès des enfants ayant vécu ou survécu à un trauma 
 
 Cette formation avait pour objectif de présenter aux intervenants du CAVAC un cadre de 
référence pour l’intervention auprès d’enfants ayant vécu ou survécu à un trauma. Par le biais 
d’apprentissages théoriques et de vignettes cliniques, les intervenants ont pu se familiariser avec 
les différents éléments pouvant influencer la façon dont le trauma est vécu chez l’enfant.  
 

Ils ont également eu l’occasion d’expérimenter un grand nombre de techniques 
d’intervention et d’outils cliniques afin d’augmenter leurs compétences et leur sentiment de 
confiance en intervention auprès de cette clientèle.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Introduction au stress post-traumatique 
 
 La formation offerte aux agents de support à l’intervention du CAVAC de la Mauricie 
privilégiait l’apprentissage et le développement d’aptitudes au niveau du soutien spécifique dans 
le cadre du programme CAVAC-Info et de l’accompagnement à la cour. Le volet théorique a 
permis de mieux comprendre le trauma et les impacts sur la personne victime.  
 

Concernant le volet clinique, de nombreux exemples, des discussions de cas et des mises 
en situation ont été présentés aux intervenants. Ils ont échangé sur leurs pratiques et partagé 
leurs questionnements. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 
« L’intervention auprès des enfants  
ayant vécu ou survécu à un trauma » 
Michèle Lambin T.S.  
Membre OTSTCFQ. 
Clinicienne, formatrice et superviseure. 

  
 
 
11 octobre 2013 
6 décembre 2013 
28 mars 2014 

 

 

 
 

 
« Introduction au stress post-traumatique » 
Evelyne Donnini 
Psychologue clinicienne spécialiste en traitement  
de choc post-traumatique. 
Formatrice et conférencière en intervention 
post-traumatique. 

 

  
 
 
 
28 février 2014 
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Techniques d’IMPACT en 
intervention individuelle 

Madame Danie Beaulieu 
Psychologue 
11 avril 2013 

 Santé mentale et jeunes 
suicidaires 

Madame Michèle Lambin T.S.  
12 avril 2013 
 

 Présentation des services 

Commission des droits de la 
personne et de la jeunesse 
18 avril 2013 

     
Cyber-harcèlement 

Web conférence 
Association québécoise Plaidoyer-
Victimes 
23 avril 2013 
 

 Formation de l’Hêtre 

Madame Evelyne Donnini 
Psychologue  
Madame Catherine Séguin 
Thérapeute psychocorporel 
9 et 10 mai 2013 

 Comment aider les intervenants à 
mettre fin à une intervention 

Madame Gina Tremblay, T.S. 
Montréal 
15 mai 2013 
 

     
Rencontre des intervenants du 
Réseau des CAVAC 

Montréal 
28 et 29 mai 2013 
 

 Carrefour des pratiques 

Agence de la santé et des services 
sociaux de la Mauricie et du Centre-
du-Québec 
Trois-Rivières 
5 juin 2013 

 Stage de formation croisée  

CAVAC de la Mauricie 
CSSS de Trois-Rivières 
Madame Marie-Andrée Pintal 
Madame Christiane Jalbert  
28 novembre 2013 
20 février 2014 

 
 

Journées annuelles de formation continue de l’OTSTCFQ   

« La Loi P-38 et l’estimation de la dangerosité – niveau 201 » 
Monsieur Gilles Marsolais, T.S. 
13 juin 2013 
 « Agressivité, colère, violence : s’y retrouver… pour intervenir de façon appropriée » 
Madame Diane Chayer, T.S. 
14 juin 2013 
 

 
 

PPrroommoottiioonn  ddeess  sseerrvviicceess  
 
 

Entrevues avec les médias 

 
ICI Radio Canada 

Chez nous le matin 
SNSVAC 2013 
22 avril 2013 

 ICI Radio Canada 

Entrevue télévisée  
Madame Marie-Claude Julien 
13 février 2014 

 Le Nouvelliste 

Monsieur Martin Lafrenière 
14 février 2014 

     
L’Hebdo Journal 

Monsieur Jonathan Cossette 
17 février 2014 

 

 Radio de la MRC de Maskinongé 

103,1 – CH2O 
Monsieur Sébastien Rochefort 
19 février 2014 

 
 

Publicités 

 
 
 
 
 
 
 

 

ü Affiche – SOS Suicide Jeunesse -  Janvier 2014 
ü Affiche – Jeunesse J’écoute -  Janvier 2014 
ü L’Écho de La Tuque, Haut St-Maurice - Cahier communautaire - 19 février 2014 
ü Le Bulletin des Chenaux - Cahier spécial dans le cadre de la Journée internationale de la femme du 8 mars 2014 
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Rencontres BAVAC – CAVAC et Comités Réseau des CAVAC 
 

Rencontres Réseau des CAVAC du Québec 

1
er

 mai 2013 
25 et 26 septembre 2013 
28 novembre 2013 

 Rencontres BAVAC – CAVAC  

2 mai 2013 
24 septembre 2013 
27 novembre 2013 
 

   
Comités Réseau 

Ʒ De liaison 

Ʒ Médias 

Ʒ Promotion 

Ʒ Programmes d’informations 

 Séance intensive de formation auprès des Procureurs 
aux poursuites criminelles et pénales 

31 octobre 2013 
 

   

 

 
Rencontre délégation de la France – 5 novembre 2013 

 
De gauche à droite : Madame Jade Cabana du BAVAC. Madame 
Sylvie Biscaro, directrice générale du CAVAC de la Mauricie. 
Madame Marie-Françoise Verdun, Magistrate, première substitute 
à l'administration centrale du ministère de la Justice de la France, 
Tribunal de grande instance de Bobigny. Monsieur Mathieu 
Stoeckel, bureau de l’aide aux victimes et de la politique 
associative, ministère de la Justice de la France. Monsieur Richard 
Carbonneau, Directeur du BAVAC. 

 

Kiosques 
 

Lancement du livre « Les clartés offertes » 

Madame Sylvie Poisson 
Maison de la culture 
26 mai 2013 

 Salon des stages et de l’emploi 

Département de psychoéducation 
UQTR 
27 mars 2014 

 

Séances d’informations du CAVAC 
 

Séance d'information  

« Êtes-vous seule ce soir? » 
Centre d'organisation mauricien de services et d'éducation 
populaire (COMSEP) 
11 novembre 2013  

 Séance d'information  

« Êtes-vous seule ce soir? » 
Centre d’éducation aux adultes 
Commission scolaire La Riveraine 
23 janvier 2014 

 

Le CAVAC de la Mauricie a offert sur demande des séances d’information auprès d’étudiants :  
 

¶ Techniques de soins infirmiers, techniques policières et techniques de travail social,        
Cégep de Trois-Rivières ; 

¶ Techniques juridiques, Collège Ellis de Trois-Rivières ; 

¶ Techniques d’éducation spécialisée, Collège Laflèche. 
 
 Une séance d’information s’est déroulée dans deux classes d’étudiants de deuxième 
année en éducation spécialisée au Collège Laflèche. Les présentations ont été effectuées par 
Audrey Dauphinais, stagiaire finissante en éducation spécialisée au CAVAC de la Mauricie. Cette 
activité avait pour objectif d’enrichir les connaissances des futurs intervenants sur l’organisme et 
la clientèle.  
 

Une présentation a également été effectuée dans une classe de première et de deuxième 
année en techniques de travail social du Cégep de Trois-Rivières par Valéry Provencher, 
stagiaire finissante en techniques de travail social.  
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AAccttiivviittééss  
 

Semaine nationale de sensibilisation aux victimes d’actes criminels 2013  
 
 Dans le cadre de la Semaine nationale de sensibilisation aux victimes dôactes criminels 
2013, sous le thème « Nous avons tous un rôle » qui s’est déroulée du 21 au 27 avril 2013, le 
CAVAC a organisé une activité de reconnaissance pour ses partenaires et son personnel. Lors 
de cette matinée madame Catherine Séguin, conférencière, a entretenu les participants sur la 
fatigue de compassion. À l’échelle provinciale le Réseau des CAVAC a été reçu à l’Assemblée 
nationale afin de souligner le 25

ième
 anniversaire de la Loi sur lôaide aux victimes dôactes 

criminels. Le Réseau des CAVAC a produit des capsules vidéo pour la promotion des services. 
Madame Manon Gélinas a participé à une vidéo qui est disponible sur le site du Réseau des 
CAVAC du Québec. 

 

  
De gauche à droite : Madame Céline Bordeleau, intervenante au 
CAVAC. Madame Sylvie Biscaro, directrice générale du CAVAC. 
Monsieur Bertrand St-Arnaud, Ministre de la Justice et Procureur 
général du Québec. 

Madame Sylvie Biscaro, directrice générale du CAVAC de la Mauricie 
en présence des honorés. 

 

  
De gauche à droite : Monsieur Victor Beaudet Dubois, intervenant au 
CAVAC. Me Hippolite Brin, Procureur au Bureau du Directeur aux 
poursuites criminelles et pénales de Trois-Rivières. 

De gauche à droite : Madame Céline Bordeleau, intervenante au 
CAVAC. Monsieur Jean Ferron, enquêteur à la Sécurité publique de 
Trois-Rivières. 

 
De gauche à droite : Madame Myriam 
Belhumeur, intervenante au CAVAC. Monsieur 
Karim Dek-El-Bab, patrouilleur à la Sûreté du 
Québec. 

 
De gauche à droite : Monsieur Antoine 
Guilbeault-Verville, intervenant au CAVAC. 
Monsieur Éric Bergeron, infirmier à Domrémy et 
membre de l’équipe itinérance de Trois-Rivières, 
Centre le Havre. 

 
De gauche à droite : Madame Vanessa 
Lavoie intervenante au CAVAC. 
Madame Johanne Paris, directrice de 
la maison la Nacelle représentant 
madame Geneviève Paquin. 
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Rencontres, conférences et colloques 

 
7

e
 colloque de la Tournée des 

régions 

SOS violence conjugale 
« Comment aider Marie »  
10 avril 2013 

 5 à 7 
Dans le cadre de la Semaine 
nationale de sensibilisation aux 
victimes dôactes criminels 2013 
Centre d’aide Aqua-R-Elle  
CALACS de Victoriaville 
23 avril 2013 

 Rencontre 

Programmes d’informations 
Bureau du Directeur des poursuites 
criminelles et pénales de Trois-
Rivières 
Madame Martine Neault 
Madame Hélène Gravel  
23 avril 2013 

     

Colloque multidisciplinaire 

Les victimes d’actes criminels : 
Quelle place dans le système de 
justice ? - La Faculté de Droit de 
l’Université de Sherbrooke 
Le Comité de formation permanente 
du Barreau de St-François 
Madame Sylvie Biscaro, ps.éd. 
3 septembre 2013 

 Rencontre  
Secrétariat à l'action 
communautaire autonome et aux 
initiatives sociales 

Table de concertation « Abus 
auprès des aînés » de la Mauricie 
9 septembre 2013 

 10
e
 anniversaire  

CAVAC Centre-du-Québec 

Parc Marie-Victorin 
Kingsey Falls 
12 septembre 2013 

     

Séminaire en violence conjugale 

École nationale de police du Québec 
Madame Sylvie Biscaro, ps.éd. 
15 octobre 2013 
 

 Colloque aux Trois Pivots 

« 30 ans de justice alternative…. 
Des expériences en amont et en   
aval ! » 
17 octobre 2013 

 Colloque du 20
e
 anniversaire 

Centre prévention suicide du     
Haut-Saint-Maurice  
La Tuque 
22 octobre 2013 

     

6
e
 Colloque québécois sur la 

maltraitance envers les enfants et 
les adolescents 

CHU Sainte-Justine 
Montréal 
28 et 29 octobre 2013 

 30
e
 Anniversaire 

Centre Régional de Prévention de la 
Criminalité 
Musée québécois de la culture 
populaire 
6 novembre 2013 

 Rencontres régionales du Comité 
interministériel sur l’exploitation 
sexuelle 

CLE de Trois-Rivières 
26 novembre 2013 
 

     
Le Groupe de recherche et d’inter-
vention sur l’adaptation psychosociale 
et scolaire (GRIAPS) et le Centre 
international de criminologie com-
parée (CICC) 

Antenne UQTR « 10 ans de recherche 
et de partenariats novateurs » 

UQTR, Trois-Rivières 
29 novembre 2013 

 Rencontre échange 

Département de psychoéducation 
UQTR 
Madame Lucie Dionne, ps.éd. 
Coordonnatrice des stages 
Madame Julie Carpentier Ph.D. 
Professeure 
10 décembre 2013 

 Rencontre 

Programmes d’informations 
Monsieur Luc Hamel 
Directeur du soutien aux opérations 
Bureau du Directeur des poursuites 
criminelles et pénales - Région 
Centre-du-Québec 
17 janvier 2014 
 

     

Journée portes ouvertes 

Inauguration des nouveaux locaux 
Centre de prévention suicide du Haut 
Saint-Maurice 
La Tuque 
6 février 2014 
 
 

 Présentation Rapport de recherche 

« Les agressions sexuelles subies par 
les personnes adultes présentant une 
déficience intellectuelle » 
CRDITED MCQ IU et Partenaires 
Madame Carole Boucher, B. SP. 

Monsieur Germain Couture, Ph.D. 
13 février 2014 

 Rencontre 

Association des familles de 
personnes assassinées ou 
disparues 
Madame Julie Bastien 
Coordonnatrice des services aux 
membres 
20 février 2014 

     
 

Rencontre 

Programme « En route vers une vie plus  
heureuse » chez les personnes âgées 
ayant été maltraitées 
Madame Sylvie Lapierre, Ph.D. Directrice 
du Laboratoire de gérontologie, UQTR 
Madame Micheline Dubé, Ph.D. 
20 mars 2014 

 Colloque régional pour contrer la 
maltraitance envers les aînés 

Agence de la santé et des services sociaux 
de la Mauricie et du Centre-du-Québec 
27 mars 2014 
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IImmpplliiccaattiioonnss  //  PPaarrtteennaarriiaattss  
 

ü Table de concertation « Abus auprès des aînés » de la Mauricie  
 1 rencontre des membres / 5 rencontres du comité activité 

 

 
De gauche à droite : Monsieur Julien Michaud, ASA, Direction de 
l'éducation financière, Autorité des marchés financiers. Madame 
Lyson Marcoux, psychologue. Madame Sylvie Biscaro. Sergent 
Francis Trudel, agent de relations communautaires, Sureté du 
Québec, poste de Shawinigan.   

 
De gauche à droite : Madame Sylvie Montembeault. Monsieur 
André Lecomte. Madame Rita Morin. Monsieur André Lejeune, 
chanteur, auteur, compositeur et interprète. Madame Carole 
Arbelot. Madame Béatrice Héon Fréchette. Madame Sylvie 
Biscaro.   

 
ü Comité multisectoriel    

CRDITED Mauricie Centre-du-Québec, Institut universitaire et Partenaires 
 

ü Table de concertation intersectorielle en matière d’agression sexuelle et de violence 
conjugale 
2 rencontres et participation au Carrefour des pratiques 

 

ü Table Socio-Judiciaire Trois-Rivières 
3 rencontres 

   
ü Table de santé mentale et dépendances - Projet Tournesol  

Projet clinique du Haut Saint-Maurice 
1 rencontre 

 
ü Comités de milieu de vie  

Association québécoise de défense des droits des personnes retraitées et pré-retraitées  
section de Trois-Rivières   
3 rencontres 

  
ü Table Abus-Violence vs continuum de services  

Office municipal d’habitation de Trois-Rivières 
1 rencontre 

 

ü Comité intersectoriel de coordination, d’orientation et de suivi  
1 rencontre 
Carrefour sécurité en violence conjugale 
2 rencontres 

 

ü Table enfance, jeunesse, famille de Trois-Rivières  
4 rencontres 
6 rencontres du comité « Méthodes éducatives et violence conjugale ». 
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BBiillaann  
 
 
 Au regard des orientations adoptées à l’Assemblée générale annuelle du CAVAC de la 
Mauricie en juin 2013, les constatations suivantes sont portées à votre attention en offrant un 
bilan des différentes réalisations et un portrait global des statistiques.  
 

ü Il est constaté que 33,9% de la clientèle du CAVAC est rejointe par le biais des programmes 
d’informations. Depuis 15 ans, des actions proactives sont déployées pour joindre la clientèle. 
Le plus grand besoin exprimé par la clientèle du CAVAC de la Mauricie est le besoin d’être 
informée. Nous remarquons toutefois, certaines difficultés dans l’obtention des documents 
nécessaires à l’application de ces programmes. Des démarches seront entreprises au cours 
de la prochaine année tant au niveau provincial que régional. 

 

ü Le Service dôagent dôintervention (SAI) avec la Sûreté du Québec se poursuit pour la dernière 
année en projet-pilote.  Le BAVAC a procédé à l’évaluation de tous les projets de références 
policières du Réseau des CAVAC. Ce service favorise des contacts rapides auprès des 
personnes victimes suite à un événement criminel amenant une augmentation marquée de 
54,0% de personnes qui ont accepté l’offre d’un suivi au CAVAC. Dans l’attente du dépôt du 
rapport d’évaluation, le dépliant de références n’a pas été produit. 

 

ü L’Avis dôintention de la Commission dôacc¯s ¨ lôinformation du Québec a retardé la mise en 
place du SAI avec la Sécurité publique de Trois-Rivières. 

 

ü Des rencontres ont favorisé des rapprochements avec lôUniversit® du Qu®bec ¨ Trois-Rivières 
tant pour de futurs stagiaires que pour certains projets de recherches auprès des 
départements de psychologie, de psychoéducation et de gérontologie. 

 

ü La participation du CAVAC à différentes tables de concertation et à des comités de travail a 
resserré les liens avec nos partenaires notamment, à la Table enfance, jeunesse, famille de 
Trois-Rivières, en collaborant à la production d’un document pour les femmes immigrantes et 
leurs enfants subissant de la violence. De plus, des travaux se poursuivent afin de conclure 
une entente avec les Organismes de justice alternative de notre territoire. 

 

ü Un programme annuel de formation a été développé en fonction des besoins de l’organisation 
et des attentes émises par les intervenants. Des formations spécialisées auprès de clientèles 
vulnérables, particulièrement auprès des enfants et des adolescents, leur ont été offertes. 

 

ü Le service d’accompagnement à la cour présente une augmentation majeure de 37,6%. Ce 
sont 2119 personnes qui ont bénéficié de ce service. Les répondants à l’évaluation des 
services du CAVAC de la Mauricie ont exprimé une satisfaction de 100%.  

 

ü Les intervenants ont rendu des services de proximité autant dans la MRC de Maskinongé que 
dans les écoles et d’autres établissements du Réseau de la santé et des services sociaux. 
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CCeennttrree  dd''aaiiddee  aauuxx  vviiccttiimmeess  

dd''aacctteess  ccrriimmiinneellss  ddee  llaa  MMaauurriicciiee  
 

 

 

 
 

950, rue Royale, bureau 104 
Trois-Rivières (Québec), G9A 4H8 

 

 
 

Téléphone : 819-373-0337 
Télécopieur : 819-373-9465 

Numéro sans frais partout au Québec : 1 888 552-2822 
Numéro sans frais - Région de la Mauricie : 

1 866 LE CAVAC (1 866 532-2822) 
 

 
 

Courriel : information@cavacmauricie.com 
 

Site Internet du Réseau des CAVAC : www.cavac.qc.ca 

mailto:information@cavacmauricie.com
http://www.cavac.qc.ca/
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